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AUGIGNAC 
INFOS 

2 
016 a vu dôimportants changements susceptibles de mo-
difier les ®quilibres internationaux. Lô®tat dôurgence qui 
pr®vaut en France nous montre ¨ quel point notre mod¯le 
de soci®t® est menac® et quôil nous faut le d®fendre. La 

loi NOTRe nous a impos®  un nouveau cadre institutionnel : nou-
velle r®gion, cr®ation dôune nouvelle intercommunalit®, red®fini-
tion des moyens dôaccompagnement, é 

En 2017, ann®e dô®ch®ances ®lectorales, nous aurons ¨ int®grer 
ces nouvelles donnes dans nos actions quotidiennes. Il sôagira de  
mettre en place un fonctionnement coh®rent de la nouvelle com-
munaut® de communes tout en pr®servant notre identit® et nos atouts, lôen-
semble au service des citoyens. Cependant, nous, ®lus, sommes souvent, 
voire toujours, tributaires des d®cisions que nous imposent nos dirigeants, 
des orientations  et des choix de nos pr®d®cesseurs : 

Au d®but des ann®es 70, la Mairie occupait une pi¯ce dans les locaux de 
notre ®cole Jules Ferry. Tr¯s vite, ces locaux se sont av®r®s obsol¯tes et exi-
gus. Les municipalit®s de lô®poque ont donc pris la d®cision de construire fin 
des ann®es 70 un ensemble immobilier avec une triple fonction :  deux pi¯ces 
pour les services administratifs de la mairie, un foyer rural pour accueillir les 
manifestations des associations et un garage communal en sous sol avec une 
pi¯ce s®curis®e pour les archives.  

Au milieu des ann®es 80, côest la mise en place de lôassainissement collectif 
dans le bourg et la cr®ation de la lagune avec une autorisation de fonctionne-
ment donn®e pour trente ans.  

Au cours des ann®es 90, glorieuse ®poque des usines relais, côest la cr®ation 
des lotissements et des zones artisanales.  

Les ann®es 2000 ont ®t® consacr®es ¨ lôam®nagement du bourg et la cr®ation 
de logements sociaux.  En 2008, la municipalit®, devant les nouvelles lois sur 
le handicap et les premi¯res approches sur les ®conomies dô®nergie face ¨ la 
crise, d®cidait de se lancer dans un vaste chantier o½ les op®rations sôencha´-
neraient les unes apr¯s les autres. La premi¯re a ®t® la cr®ation de la 
ç maison des services publics è,  b©timent ¨ ®nergie positive qui fait r®f®-
rence  aujourdôhui. Notre ®quipe sôinscrit dans ces d®marches et sôattache ¨ 
valoriser les choix pass®s  en les adaptant aux contraintes du pr®sent : 

 R®fection de la lagune impos®e ¨ la fois par les nouvelles contraintes envi-
ronnementales et lô®ch®ance trentenaire de lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation 
dôexploitation. 

 R®novation du foyer rural, impos®e par les nouvelles normes sur le handi-
cap et les ®conomies dô®nergie. 

Le travail nôest pas fini, il ne le sera jamais. A nous de pr®parer au mieux 
lôavenir. En raison de ces travaux, la c®r®monie des vîux nôaura donc pas 
lieu cette ann®e. Mais le Conseil Municipal et moi-m°me vous souhaitons tout 
de m°me une bonne et heureuse ann®e 2017. 

Pierre PEYRAZAT, Maire  
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MISE EN ACCESSIBILIT£ ET AM£LIORATION DE 

LôEFFICACIT£ £NERG£TIQUE 

DU FOYER RURAL : 
 

Dans le cadre de la mise en accessibilit® et 
lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique du 
Foyer Rural, un avis dôappel public ¨ la concur-
rence a ®t® lanc® pour 8 lots. 

Pour d®partager les entreprises concurrentes 
qui ont soumissionn®, 2 crit¯res ont ®t® pris en 
compte :  

le prix pour 60 %, la valeur technique pour 40 % 

Voir ci-dessous les entreprises retenues selon 
ces crit¯res. Pour lôinstant, le planning est res-
pect® et la fin des travaux est pr®vue pour fin 
mars 2017.  

LOT nÁ 3a : MENUISERIE ALU : 

Sarl Claude  BERGES (Boulazac) 

Montant du march® : 24 959,00 ú HT 

LOT nÁ 1 : MACONNERIE et DEMOLITION : 

Entreprise LAPEYRE Vincent (Augignac) 

Montant du march® : 40 450,16 ú HT 

LOT nÁ 4 : PLATRERIE ISOLATION : 

Ets CLANCHIER (Saint Front la Rivi¯re) 

Montant du march® : 32 242,00 ú HT 

LOT nÁ 2 : PORCHES et PERGOLA : 

Sarl Claude BERGES (Boulazac) 

Montant du march® : 14 205,00 ú HT 

LOT nÁ 3b : 

MENUISERIE 

BOIS : Sarl Thier-

ry MARTIN  

(Vieux Mareuil)

Montant du 

march® :  

6 142,90 ú HT 
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Le 29 novembre, dans le cadre de la journ®e sur la transition ®nerg®tique coorganis®e par les CAUE (Conseils 

dôarchitecture, dôurbanisme et dôenvironnement) de Dordogne et de Charente et par le Parc Naturel R®gional  

P®rigord Limousin (PNRPL), en pr®sence de Bernard Vauriac, notre commune a ®t® mise ¨ lôhonneur pour sa nou-

velle mairie, b©timent ¨ ®nergie positive et la r®novation ®nerg®tique du foyer, en pr®sence des deux architectes. 

Monsieur le Sous-Pr®fet, Herv® Bournoville, nous a ®galement fait lôhonneur de sa visite lors de sa venue sur notre 

commune le jeudi 10 novembre. Il a pu ainsi se rendre compte de lôavanc®e de nos travaux aussi bien pour la la-

gune que pour le foyer rural.  

LOT nÁ 8 : PEINTURES : Sas Entreprise BESSE  (Nontron)                                                  

Montant du march® : 11 979,01 ú HT 

LOT nÁ 7 :  

CARRELAGES 

FAċENCES : 

 Ets MATHIEU et 

Cie  

(Marsac sur lôIsle)                                            

Montant du 

march® :  

11 715,40 ú HT 

LOT nÁ 6 : 

PLOMBERIE 

CHAUFFAGE 

SANITAIRES :   

Sas Sylvain 

SALLERON 

(P®rigueux)  

Montant du 

march® : 

46 611,95 ú HT 

FINANCEMENT TOTAL : 211 453,05 ú 

LOT nÁ 5 :  

ELECTRICITE :                                             

 SA Paul 

BEAUVIEUX 

(P®rigueux) 

 

Montant du 

march® :  

23 147,63 ú HT 

Cette ann®e, en raison de ces 

travaux, le traditionnel repas 

des a´n®s a ®t® remplac® par 

une distribution de chocolats. 

Rendez-vous  lôan prochain 

dans un cadre r®nov® ! 


